
 Au-delà de l'aide, la course à l'autonomie financière pour sauver la
filière mangue

 

SyRIMAO : De la dépendance à l'autonomie –
Leçons apprises d'un modèle de financement
innovant pour l'agriculture ouest-africaine

La filière mangue fait face à une menace
phytosanitaire majeure posée par les mouches des
fruits responsables de la destruction de 50 à 80% de la
production fruitière en Afrique de l'Ouest. Cette
situation engendre des pertes économiques
considérables, estimées à 9 millions d'euros pour les
exportateurs de la région, soit un tiers de la valeur
totale des exportations, et impacte négativement la
sécurité alimentaire. Le projet Système Régional
Innovant de contrôle des Mouches des fruits en
Afrique de l’Ouest (SyRIMAO) a été initié pour adresser
cette problématique en renforçant la lutte préventive
et le contrôle des infestations. La mise en œuvre par le
projet des actions de (i) développement et
d’homologation de nouvelles technologies, (ii) de
surveillance des vergers, (iii) d’animation d’un cadre

national multi-acteurs de concertation, demande
assez de temps et de ressources. Le développement
d’un modèle approprié et durable de financement des
actions de recherche, de surveillance et de lutte
promues par le projet est donc nécessaire pour
assurer la continuité des actions. La présente note
vise à partager les leçons apprises de l’expérience
d’envergure sous régionale menée par le projet
SyRIMAO et met l’accent sur la mobilisation du
financement local. Elle se base sur une revue des
rapports nationaux et régionaux d’activités, des
entretiens en ligne avec les acteurs nationaux chargés
de la mise en œuvre des activités du projet à divers
niveaux et des visites de terrain dans trois pays.

       e projet SyRIMAO a lutté contre les mouches des fruits en Afrique de l'Ouest à
       travers un double financement : international et local via une taxe sur les
       exportations de mangues. Bien qu'ayant atteint 98% de sa cible de producteurs, le
               projet a montré d'une forte dépendance aux fonds externes et souffert de
retards de décaissement qui menacent sa durabilité. Pour pérenniser les acquis, il est
crucial de renforcer les mécanismes de financement locaux comme la contribution
financière obligatoire et d'intégrer le projet dans les politiques nationales.

L
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 Un modèle de financement pour une appropriation nationale de la
lutte phytosanitaire

 Entre la redynamisation locale et la fragilité du modèle multi-bailleurs
de financement
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Le financement du projet SyRIMAO repose en grande
partie sur un mécanisme de cofinancement par des
partenaires techniques et financiers
internationaux et régionaux. Ce système multi-
bailleurs est conçu pour mobiliser des ressources
substantielles et répartir les responsabilités entre les
différents bailleurs de fonds. Les trois principaux
partenaires financiers externes sont l'UE, l'AFD et la
CEDEAO. Conformément à un accord de
cofinancement, chaque partenaire s'est engagé à
financer une ou plusieurs des quatre composantes du 

La pluralité des sources de financement a permis de
réduire les risques opérationnels et d'éviter des
interruptions majeures des activités en cas de retard
d'un bailleur. Un succès notable est la large
couverture des bénéficiaires : 63 827 producteurs ont
été formés et appuyés, soit 98% de l'objectif initial.

Le projet a stimulé la mise en place de systèmes de
financement locaux, avec l'opérationnalisation de la
CFO dans quatre pays, posant ainsi les premières
bases de la durabilité. 

projet, en fonction de ses priorités et de son champ
d'intervention. Le modèle de financement vise aussi
l'appropriation locale du projet par la mobilisation
de ressources nationales. Le projet a promu un
mécanisme de financement local appelé
Contribution Financière Obligatoire (CFO), qui
consiste à prélever des taxes sur les exportations pour
assurer une source de revenus nationale et
complémentaire aux financements internationaux. La
collecte de la CFO doit etre légimité par un acte
officiel.

 L'adoption et l'application du mécanisme de la CFO
varient considérablement d'un pays à l'autre, créant
deux catégories distinctes. Dans certains pays, un
système légalement établi a été mis en place pour
collecter efficacement la CFO auprès des acteurs de la
filière mangue. Ces pays disposent d'un cadre
réglementaire validé et assurent un recouvrement
effectif des contributions. Au Sénégal, un montant
unique et fixe de 15 FCFA par kilogramme de mangue
exportée est prélevé.

Synthèse de l’expérience

Atelier organisé à Saly, Sénégal, du 2 au 5 novembre 2021, dont un des objectifs est d’élaborer et valider le PTBA 2022 des comités nationaux.
Source : https://www.araa.org/fr/actualite/lutte-contre-les-mouches-des-fruits-en-afrique-de-louest-la-cedeao-organise-un-atelier

https://www.araa.org/fr/actualite/lutte-contre-les-mouches-des-fruits-en-afrique-de-louest-la-cedeao-organise-un-atelier
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Ces fonds sont ensuite versés sur un compte
spécifiquement dédié au projet. Une contribution
forfaitaire de 25 FCFA par caisse de mangue vendue
ou achetée a été instaurée par une commission
technique spécialisée au Mali. Au Burkina Faso, la CFO
est encadrée par un accord entre les acteurs de la
filière, soutenu par un arrêté interministériel. Le
recouvrement est assuré directement par
l’interprofession de la mangue. Avec la récente
création du Conseil Burkinabe des Filières 

AgroSylvoPastorales, l’interprofession devra se
contenter des prélèvements sur les exportations de la
mangue séchée. En Côte d’Ivoire, une taxe de 2,5 FCFA
par kilogramme de mangue exportée est prélevée
comme l'ensemble des filières d'exportation. Au Mali,
le processus qui était au stade de validation n’a pas
abouti avant le départ du CN du projet. Au Togo, le
manuel de mise en œuvre et de gestion des fonds a
été adopté en fin 2025.

NOTE THEMATIQUE 5

SYRIMAO : DE LA DÉPENDANCE À L'AUTONOMIE – LEÇONS D'UN FINANCEMENT
INNOVANT POUR L'AGRICULTURE OUEST-AFRICAINE.

PIÈGE DE CAPTURE DE MOUCHES DE FRUIT (KHOROGO, CÔTE D’IVOIRE)



4

Dans les trois  pays, les fonds mobilisés via la CFO
permettent de financer le fonctionnement de
l’Interprofession et partiellement certaines
activités du projet comme la surveillance des
vergers, la conduite des expérimentations, jetant ainsi
les bases d'une durabilité financière. Dans les autres
pays, le dispositif de la CFO est en cours
d’opérationnalisation, souvent en parallèle de la
structuration de leurs comités nationaux et de
l'organisation de la filière. Pour certains pays, bien
que les mécanismes de collecte soient définis, leur
mise en œuvre est bloquée principalement par
l'absence d'un cadre légal validé (cas du Mali et de la
Guinée). 
La CFO, souvent formelle et basée sur des actes
interministériels, peut :

s’appliquer sur divers produits (mangue fraiche
ou transformée), 
se prélève sur la base de différentes unités
prédéfinies (kilogramme, caisse, etc.) et,

servir pour divers usages (fonctionnement des
interprofessions, conduite des expérimentations,
surveillance des vergers.

Ce modèle de financement de projet a été par ailleurs
éprouvé par les retards significatifs de
décaissement des fonds provoqués par la complexité
des procédures. Ces délais ont entraîné le report,
voire la non-exécution de certaines activités,
impactant l'efficacité globale du projet. L'expérience
de la Côte d'Ivoire, qui a subi des retards sans
précédent, et du Burkina Faso, qui n'a pas reçu du
financement durant toute une année, illustre la
vulnérabilité de ce mode de financement. En outre,
les fonds générés par la CFO se sont révélés
insuffisants pour couvrir tous les besoins, avec des
taux de recouvrement qui ne sont pas toujours
optimaux.
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De même, une filière mangue bien structurée,
comme au Sénégal, au Burkina Faso ou en Côte
d'Ivoire, a permis une meilleure absorption des
financements et une mise en œuvre efficace de la
CFO. Enfin, le système multi-bailleurs, bien que
complexe, a garanti une disponibilité importante de
fonds.

Le principal facteur d'échec est le délai de versement
des fonds, qui a perturbé la planification et réduit
l'efficience du projet.

Plusieurs facteurs expliquent les résultats du projet en
termes de mobilisation de financement.
L'engagement institutionnel des États s'est avéré
crucial. Dans les pays comme au Mali, le Sénégal, la
Côte d’Ivoire où les gouvernements ont soutenu
activement les comités nationaux, la continuité des
activités a pu être assurée en attendant les
décaissements. L'implication des interprofessions a
également été un moteur de succès, facilitant la
mobilisation des contributions locales via la CFO. 

 

 Facteurs de succès

Enseignements
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La dépendance excessive aux fonds extérieurs est
un facteur de fragilité majeur, comme l'a montré
l'arrêt des financements pour certains pays. Le
manque de structuration de la filière dans certains
pays a également limité la capacité à mobiliser des
ressources locales et à pérenniser les acquis.

Pour assurer la pérennité des acquis du projet
SyRIMAO, plusieurs conditions doivent être réunies. Il
est primordial de mettre en place des mécanismes de
financement autonomes au niveau national et
régional, à l'image de la CFO, afin de réduire la
dépendance envers les bailleurs internationaux.
L'intégration des actions du projet dans les
politiques publiques nationales est une autre
condition essentielle, car elle garantit un cadre
institutionnel et un soutien budgétaire stables sur le
long terme. L'implication active des
interprofessions et du secteur privé est également
fondamentale, car leur intérêt économique direct les
pousse à s'engager financièrement et
organisationnellement pour maintenir les dispositifs
de lutte. Enfin, une gouvernance financière
transparente et efficace, assurant la ponctualité des
décaissements et la reddition de comptes, est un
pilier pour instaurer la confiance et attirer de
nouveaux partenaires.

La réplication du modèle de financement de SyRIMAO
dans d'autres contextes ou filières dépend de
plusieurs facteurs. Une filière agricole bien
structurée est la base, car elle offre un cadre
opérationnel fonctionnel pour la mobilisation des
contributions et la coordination des acteurs.
L'engagement institutionnel des États est tout aussi
fondamental pour légitimer et coordonner la diffusion
du modèle à plus grande échelle. La capitalisation et
le partage des bonnes pratiques, comme le
fonctionnement de la CFO, permettent d'accélérer
l'adoption du modèle en évitant les erreurs passées. Il
est également crucial d'obtenir une implication
accrue du secteur privé, qui peut reproduire le
mécanisme dans d'autres chaînes de valeur. Le
renforcement des capacités locales en gestion
financière et la digitalisation du suivi sont des

leviers techniques qui améliorent la transparence,
l'efficacité et l'adaptabilité du système, facilitant ainsi
son extension. 

 Conditions de durabilité

Conditions de mise à l'échelle

La consolidation des acquis de SyRIMAO exige une
action concertée à plusieurs niveaux.

À l'endroit de la CEDEAO : La CEDEAO doit
renforcer la coordination régionale pour
harmoniser les approches et superviser
efficacement les comités nationaux. Il lui
incombe aussi de capitaliser et diffuser
activement les bonnes pratiques observées,
notamment le mécanisme de la CFO, pour
inspirer les autres États membres. 

À l'endroit des acteurs nationaux
(Gouvernements et Comités) : Il est
impératif d'intégrer la lutte contre les
mouches des fruits dans les politiques
agricoles nationales pour lui assurer un
cadre et un budget pérennes. Les acteurs
nationaux doivent poursuivre la
structuration des filières agricoles pour
faciliter la mobilisation des ressources. Ils
doivent également renforcer les mécanismes
de collecte de ressources locales, comme la
CFO, et œuvrer à professionnaliser son
recouvrement pour accroître les fonds
propres et réduire la dépendance externe.
Enfin, le renforcement des capacités
techniques et financières locales et une plus
grande implication du secteur privé dans la
gouvernance sont des actions clés pour
garantir la viabilité à long terme.

Recommandations
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Partenaires financiers : Partenaires techniques : 
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